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Annexe 2

TARIFS 
2023

DOSSIER EXPLICATIF

NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE 2023
DE LA PISCINE CLAUDE JOUVE

A BERRE L’ETANG

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023
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NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE 2023
CARTE OU BRACELET : 1€ lors du premier achat)

CATEGORIES TARIFS

TARIFS ENTREES GRAND PUBLIC Tarifs par entrée 

ENTREE TARIF GENERAL (à l’unité) 3,00 €

CARTE D’ABONNEMENT TARIF GENERAL 
(encodable par tranche de 20 €)

2,20 €

ENTREE TARIF REDUIT (à l’unité) 2,20 €

CARTE D’ABONNEMENT TARIF REDUIT 
(encodable par tranche de 20 €)

2,20 €

CARTE CE (10 entrées) 22 €, 

Enfants de – 3ans accompagnés Gratuit

ACTIVITES ENCADREES TARIFS

ECOLE NATATION ENFANT A L’ANNEE 120 €

ECOLE NATATION ENFANT/ETE (entre 8 et 10 
séances) 45 €

ECOLE NATATION ADULTE A L’ANNEE 150 €

GYM PRENATALE à la séance 10 €

JARDIN AQUATIQUE à la séance 7,50 €

JARDIN AQUATIQUE pour 8 séances 60 €

AQUAGYM TRIMESTRIEL 70 €

ANIMATIONS spéciales ENCADREES A LA SEANCE 8 €

AQUABIKE 10 €

LECON 1 à 3 personnes / séance 14 € 
LOCATIONS TARIFS

PRESTATION DE SURVEILLANCE /heure 15 €

LOCATION COULOIR DE NAGE DE 25m/heure  15 €

LOCATION BASSIN MULTI-FONCTIONS /heure (doté 
d’activités)

50 €

LOCATION BASSIN APPRENTISSAGE/heure 30 €

LOCATION PISCINE /heure 150 €
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LE TARIF REDUIT

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢ ENFANTS DE 3 A 12 ANS ;

➢ ETUDIANTS ;

➢ CHÔMEURS ;

➢ PERSONNES AU RSA ;

➢ RETRAITÉS ;

➢ SCOLAIRES : en dehors des créneaux conventionnés ;

➢ GROUPES 

MODALITES D’APPLICATION DES TARIFS

CATEGORIES JUSTIFICATIFS A PRESENTER
ENFANTS DE 3 A 12 ANS Sur présentation d’un justificatif 

officiel à l’appréciation de l’agent 
d’accueil

ETUDIANTS Sur présentation de la carte 
Etudiant

CHOMEURS Sur présentation de l’attestation 
de chômage éditée par Pôle 
Emploi de moins de 3 mois

PERSONNES AU RSA Sur présentation d’un justificatif 
de moins de 3 mois

RETRAITES Sur présentation d’un justificatif 
de pension de retraite

SCOLAIRES Les classes se rendant à la 
piscine en dehors des créneaux 
conventionnés, c’est-à-dire sur 

les séances publiques.

GROUPES Tout groupe de 10 mineurs, 
encadrés d’un accompagnateur 
identifié, pouvant justifier de 
cette qualité, de type association 
ou ALSH (sur réservation) par 
exemple.
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LA GRATUITE EN CAISSE

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢ ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS ;

➢ POLICE NATIONALE (du lundi au vendredi sur présentation d’une carte professionnelle 
nominative avec photo) ;

➢ GENDARMERIE NATIONALE (du lundi au vendredi sur présentation d’une carte 
professionnelle nominative avec photo) ;

➢ PERSONNE HANDICAPEE (sur présentation de la carte mobilité inclusion) ET SON 
ACCOMPAGNANT majeur dont la présence s’avère nécessaire, compte tenu du 
handicap. 
Gratuité pour la personne handicapée et son accompagnant majeur pour les séances 
publiques.
Gratuité uniquement pour l’accompagnant pour les activités encadrées (activités 
encadrées payantes pour les personnes handicapées).

CATEGORIES JUSTIFICATIFS A PRESENTER
ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS A l’appréciation de l’agent de 

caisse

POLICE NATIONALE Carte professionnelle 
nominative + photo

GENDARMERIE NATIONALE Carte professionnelle 
nominative + photo
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ASSOCIATION DE PERSONNE HANDICAPES Carte mobilité inclusion

Il convient de préciser qu’une gratuité complète peut exceptionnellement se produire en 
caisse pour tous les usagers dans le cadre d’une séance Grand Public normalement à entrées 
payantes, dans le cas d’absence imprévisible et non compensable de l’agent d’accueil en 
charge de l’encaissement des entrées, si le Plan d’Organisation de la Sécurité et des Secours 
est respectée.
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AUTRES GRATUITES PREVUES
MAIS NE CONCERNANT PAS LA CAISSE

Ces gratuités concernent des couloirs de nage attribués sur des créneaux réservés dans le 
cadre de conventions et qui ne nécessitent pas de la part des utilisateurs de passer en caisse.

➢ SCOLAIRES DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE  (sur créneaux 
conventionnés) ;

➢ ASSOCIATIONS DE NATATION à titre principal et d’activités aquatiques à titre 
accessoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence (sur créneaux conventionnés) ;

➢ ASSOCIATIONS SUBAQUATIQUES (sur créneaux conventionnés) ;

➢ ASSOCIATIONS DONT LA NATATION EST INDISSOCIABLE DE L’ACTIVITE (Triathlon, 
Pentathlon…) sur créneaux conventionnés ;

➢ ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉS (sur créneaux conventionnés) ;

➢ MANIFESTATIONS SPORTIVES AQUATIQUES (sur demandes écrites) ;

➢ POMPIERS DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE (sur créneaux 
conventionnés) ;

➢ POLICE NATIONALE DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE (sur créneaux 
conventionnés).

➢ GENDARMERIE DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE (sur créneaux 
conventionnés).
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LE TARIF COMITE D’ENTREPRISE

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢ COMITES D’ENTREPRISE, ASSOCIATIONS et Assimilés (comme par exemple CCAS ou 
COS, collectivités…) : CARTE DE 10 ENTREES.

Information complémentaire : les comités d’entreprise ou équivalent ne peuvent bénéficier 
de ce tarif préférentiel qu’à la condition que leur commande soit au minimum de 10 cartes.

Cette commande devra obligatoirement s’effectuer par écrit à l’attention du Régisseur des 
piscines de la Métropole.

Modalités :

Justificatifs à présenter :

Entrée libre à la piscine sur présentation d’une carte comité d’entreprise (voir modèle ci-
après).

Commande à faire par écrit au Régisseur des piscines de la Métropole Aix-Marseille-Provence par le 
Comité d’entreprise ou organisme équivalent.

Adresse du Régisseur :

Régie des Piscines de la Métropole 
Pôle Réseaux Culturels, Sportifs et Gestion d’Equipements
Direction Promotion et Performance Sportives
Service des Equipements Aquatiques et du Savoir-Nager
Métropole Aix-Marseille-Provence
CS 40 868
13626 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023



7

SUPPORTS POUR LE CONTROLE D’ACCES

➢ Cartes ou bracelets informatiquement nominatifs ;

➢ Valable sans limite de durée (sous réserve de la continuité d’existence du support) ;

➢ Comporte le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

➢ Cartes ou bracelets payants.

➢ Ré-encodables.

CARTE TARIF GENERAL 
(ABONNEMENT encodable par tranches de 20 € ou à L’UNITE), carte bleu/blanc

➢ Nominative, personnelle et incessible ;

➢  Sans limite de validité (sous réserve de continuité d’existence du support) ;

➢ Comportera le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

➢ Sera renouvelable en cours de validité en cas de perte ou de vol.

CARTE TARIF REDUIT 
(ABONNEMENT encodable par tranches de 20 € ou à L’UNITE), carte vert/blanc

➢ Nominative, personnelle et incessible ;

➢  Sans limite de validité (sous réserve de continuité d’existence du support) ;

➢ Comportera le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

➢ Sera renouvelable en cours de validité en cas de perte ou de vol.
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CARTE D’ACTIVITES, carte rouge/blanc

➢ Nominative, personnelle et incessible ;

➢ Valable pour l’année civile en cours ;

➢ Comportera le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

➢ Sera renouvelable en cours de validité en cas de perte ou de vol.

CARTE CE, carte gris/blanc

Carte à destination des comités d’entreprise, associations et assimilés.

➢ Nominative informatiquement, personnelle et incessible ;

➢ Valable sans limite de durée (sous réserve de continuité d’existence du support) ; 

➢ Comporte le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

➢ Cartes ou bracelets payants.
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CARTE ASSOCIATION SPORTIVE

➢ Nominative informatiquement, personnelle et incessible ;

➢ Valable pour la saison sportive en cours ;

➢ Comporte le Logo de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;
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